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1 - L’OBLIGATION DE LA CONCERTATION DANS LE 
PLAN LOCAL D’URBANISME

	 Au titre de l’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation 
du public est obligatoire dans le cadre de la procédure d’élaboration et de 
révision d’un PLU. La concertation permet d’associer  « pendant toute la durée 
de la révision du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées ». Il s’agit d’informer le public et de lui offrir la possibilité 
de donner son avis en amont, à un stade où le document est encore en phase 
d’élaboration.

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme soutient que la révision du Plan 
Local de l’Urbanisme doit faire l’objet d’une concertation du public dans les 
conditions définies à l’article L.103-3 du Code de l’Urbanisme. Ce dernier 
dispose que l’organe délibérant de la collectivité doit préciser les modalités de 
la concertation. 

À l’arrêt du PLU, le bilan de la concertation est présenté devant le conseil 
municipal qui vérifiera la bonne application des modalités de la concertation, 
fixées au lancement de la procédure.

Le bilan énonce les moyens de la concertation mis en œuvre tout au long de 
la procédure d’élaboration, et relate d’une part, les remarques émises par les 
personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 
regard du projet global de la commune.

2 - UNE ORGANISATION CONFORME AUX 
MODALITÉS DE CONCERTATION PRÉVUES

La concertation préalable à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
conformément à l’article L. 103-3 du Code de l’Urbanisme, a pour objectif de 
présenter au public le projet, mais également de recueillir leurs remarques et 
avis afin de constituer un outil d’analyse et d’aide à la décision pour les élus et 
les techniciens. Par délibération en date du 20 septembre 2019, le conseil 
municipal de Belz a défini les modalités de concertation suivantes :
Exposition en mairie de documents graphiques présentant d’une part 
le diagnostic initial de la commune, d’autre part, les enjeux et objectifs en 
matière de développement, d’aménagement de l’espace et de protection de 
l’environnement.
De réunions publiques avec le bureau d’études 
Des articles dans le bulletin municipal, le « petra neué », la presse locale.
Pendant toute la durée d’élaboration du projet de révision générale, le public 
pourra également formuler ses observations ou remarques par courrier papier 
adressé par voie postale à M. le Maire ou par courrier électronique à l’adresse 
spécifique : accueil@mairiebelz.com

Toutes ces modalités ont été réalisées conformément à la délibération 
de prescription. Elles sont détaillées dans la partie suivante.

BILAN DE CONCERTATION
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3 - LE DÉTAIL DES ACTIONS RÉALISÉES ET LEURS 
APPORTS

Les panneaux de concertation

Au total, ce sont 5 panneaux qui ont été affichés en mairie : 
•	 Le premier panneau présente le contexte de la révision du PLU et son 

contenu.
•	 Le deuxième panneau aborde les principaux constats issus du 

diagnostic. 
•	 Le troisième panneau expose la phase d’élaboration du PADD. 
•	 Le quatrième panneau présente les orientations d’aménagement 

prévues sur la commune.
•	 Le cinquième panneau présente la traduction réglementaire littérale et 

graphique du PADD. 

  

BILAN DE CONCERTATION

www.mairie-belz.fr

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
34, rue du général de gaulle
56550 Belz

Tél : 02 97 55 33 13
Email : urbanisme@mairiebelz.com
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4 Le Plan Local d’Urbanisme 
Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation
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La pièce n°3 du PLU fixe les orientations générales d’aménagement et de programmation (OAP), applicables à un secteur en 
particulier ou une thématique. Elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, le développement de la commune.

Les OAP sont présentées de la manière suivante :

Le contexte environnant et le site concerné

Les intentions esquissées à respecter lors de l’aménagement du site.

1

2

12

Surface 
(sans les 

boisements)

Densité Nombre de logements 
minimum 

Mixité sociale 
45%

- 25% en location
- 20% en accession aidée

Bourg 1.1ha 32 logt/ha 36 16 
(L:9 ; AA:7) 

La desserte interne et l’implantation des constructions devront favoriser une 
majorité de jardins et/ou d’orientations principales au sud.

L’opération d’ensemble soumise à autorisation devra porter sur une assiette foncière 
représentant au moins 80% de la zone AU, sous réserve du désenclavement du reliquat de 
terrain.

Zones humides à préserver et à intégrer dans les aménagements.

Distance de recul vis à vis des boisements.

Murets pierre existants végétalisés à préserver.  
Dépose possible sur une longueur restreinte dans le cas d’aménagement 
d’accès et prévoir compensation pour créer de l'habitat pour la faune

Liaisons douces à créer

Préserver et conforter la végétation au coeur du site permettant de 
valoriser le cadre paysager de grande qualité du quartier.

Haies à caractère bocager à conserver

Créer des haies permettant d’enrichir la trame verte et le maillage bocager 
existant. Rechercher à prolonger les continuités écologiques. Créer et/ ou 
conforter la végétation sur les limites parcellaires permettant de structurer 
et valoriser le quartier. 

Végétation à mettre en place et/ou à conforter

LÉGENDE :
Environnement naturel et paysage

Déplacements espaces publics

Accès viaire à créer

Entrée du site à aménager et à sécuriser. 

Habitat formes urbaines
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OAP n°8 : Bourg - Orientations graphiques

Echelle : 1 / 2500
Projection : RGF93 Lambert 93

Edité le : 12-02-2024 15:37 (UTC + 1)
Edité par : SARL PRIGENT & Associés

Commune : Belz (56)Echelle : 1 / 2500
Projection : RGF93 Lambert 93

Edité le : 12-02-2024 15:37 (UTC + 1)
Edité par : SARL PRIGENT & Associés

Commune : Belz (56)

Surface Densité Nombre de 
logements 
minimum 

Mixité sociale 45%
- 25% en location

- 20% en accession 
aidée

Secteur Nord : 
habitat

1.3 ha 29 logt/ha 37 17

Secteur Sud : 
équipement

1.7 ha / / /
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EHPAD

SUPERMARCHÉ

DÉCHÈTERIE

Secteur Sud :
Équipement

Connecter le nouveau quartier avec le centre-
bourg et s’appuyer sur les haies à conforter.

Logement  intermédiaire, logement groupé ou 
petit collectif

Liaisons douces à créer

Chemin communal existant

La haie à conserver au Nord-est permettra de 
gérer un interface avec la maison de retraite.

Boisements en limite de site à préserver

Créer des haies permettant d’enrichir la trame 
verte et le maillage bocager existant.
Rechercher à prolonger les continuités 
écologiques. Créer et/ ou conforter la 
végétation sur les limites parcellaires 
permettant de structurer et valoriser le 
quartier. 

Dépose possible sur une longueur restreinte 
dans le cas d’aménagement d’accès.

Végétation à mettre en place et/ou à 
conforter 

Entrée du bourg à aménager et à sécuriser

Épaisseur paysagère à préserver, 
gestion des eaux pluviales

LÉGENDE :
Environnement naturel et paysage

Déplacements espaces publics

Voie de desserte

Habitat dense

Habitat formes urbaines
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Murets pierre existants végétalisés à 
préserver

Franchissement piéton à sécuriser
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Secteur 
Nord :
Habitat

Porosité à créer dans l'opération 

OAP n°1 : Route de Kerdonnerch - Orientations graphiques

www.mairie-belz.fr

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
34, rue du général de gaulle
56550 Belz

Tél : 02 97 55 33 13
Email : urbanisme@mairiebelz.com
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5 Le Plan Local d’Urbanisme 
Les Règlement littéral et graphique
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Le Règlement littéral  fixe les règles en matière d’urbanisme applicables à l’intérieur des différentes zones & secteurs. 
Il s’articule autour de 3 thèmes, selon la nomenclature nationale  :

I. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité :  
Destinations, sous-destinations, usages, natures d’activités et mixité.

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :
Volumétrie, implantation, espaces non bâtis, stationnement.

III. Équipement et réseaux : 
Conditions de desserte des terrains par les voies et réseaux.

> LE REGLEMENT LITTERAL

Le Règlement graphique et littéral sont les documents directement opposables aux tiers, auxquels toute 
autorisation d’urbanisme doit se conformer. C’est la déclinaison règlementaire des orientations générales 
inscrites au PADD. Chaque disposition règlementaire est justifiée au regard de la nécessité qu’elle représente 
pour mettre en oeuvre les objectifs énumérés au PADD.  Il se compose d’un règlement graphique ou plan de 
zonage, et d’un règlement littéral. 

> LE REGLEMENT GRAPHIQUE

Le Règlement graphique s’applique en complément du règlement littéral sur tout le territoire de la commune. Une trame 
spécifique vient se superposer au zonage, faisant apparaître les prescriptions graphiques qui viennent règlementer certains éléments 
particuliers, comme les Espaces Boisés Classés, les Zones Humides, les emplacements réservés... etc.

Extrait des prescriptions surfaciques et linéaires (Emplacements réservés, 
Espaces boisés classés, mûrets et haies à protéger, etc)

Dispositions relatives à la loi Littoral

Etel

Locoal - Mendon 

Plouhinec 

Saint-Hélène 

Erdeven

Enquête publique 

Le Plan Local d’Urbanisme 1 CONTEXTE de la révision

POURQUOI ? COMMENT ? 

ENQUÊTE 
PUBLIQUE APPROBATION

CONCERTATION DE LA POPULATION 

Concertation 

ARRÊT 
DU PROJET 

DE PLU 
PADD 

ZONAGE 
REGLEMENT  

OAP  
ANNEXES 

DIAGNOSTIC 

CONSULTATION

LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

LE CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

MODALITÉS DE CONCERTATION 

Des réunions publiques 

Des articles dans le bulletin 
municipal, le « petra neué », 

la presse locale

La réalisation de panneaux
d’exposition expliquant la procédure

Exprimez-
vous ! 

Exprimez-
vous ! 

www.mairie-belz.fr

Un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 
qui définit les orientations générales 
des politiques d’aménagement, 
d’équipements, d’urbanisme, de 
protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques. Il fixe des 
objectifs  chiffrés de modération de 
la consommation  d’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 

Il expose le diagnostic de la commune, 
analyse l’état initial de l’environnement,  
présente une analyse de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
explique les choix retenus dans le PADD et 
la délimitation des zones.

Rapport de présentation : 

PADD : 

Des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) qui prévoient les actions 
et opérations d’aménagement à mettre en 
oeuvre par secteurs.

Les OAP : 

Un règlement littéral 
qui détaille ce qu’il est 
possible ou non de réaliser 
à l’intérieur des différentes 
zones.

Un règlement graphique qui 
délimite les différents types 
de zones, sur l’ensemble du 
territoire communal (U, AU, 
A, N), ainsi que ses diverses 
dispositions (emplacements 
réservés...).

Le règlement : 

Elles  contiennent des informations 
diverses (Servitudes d’Utilité 
Publique, assainissement...).

Les annexes : 

Dossier 

de PLU

Annexes 

Rapport de présentation

PADD

OAP

Règlement & zonage 

La mise en conformité avec la la loi ALUR et autres règlements d’urbanisme 
La mise en conformité avec le PLH (Programme Local de l’Habitat), établi 
par la Communauté de Communes 
La conformité avec le SCoT (Schéma de COhérence Territoriale) du Pays 
d’Auray 
L’adéquation avec l’étude de programmation urbaine, architecturale et 
paysagère rue des Sports 

Vous serez invités 
à venir consulter le 
dossier en mairie 

et à nous faire part 
de vos remarques & 

observations ! 

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
34, rue du général de gaulle
56550 Belz

Tél : 02 97 55 33 13
Email : urbanisme@mairiebelz.com

Les élus ont décidé d’engager la révision du Plan Local 
d’Urbanisme de Belz par délibération du Conseil Municipal 
en date du 20 septembre 2019 pour notamment :

Le PLU est opposable aux autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, permis d’aménager, déclaration préalable...) et 
s’inscrit lui-même dans une hiérarchie de normes supra-
communales qu’il doit prendre en compte et respecter.
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Environnement

Agriculture 

Patrimoine 
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Les Ateliers de démarche participative

L’ atelier « lecture de cartes »
Dans le cadre du diagnostic du territoire, ce premier atelier, organisé le 
21 septembre 2020, invitait les habitants à témoigner de leur quotidien, en 
indiquant sur les cartes leurs principaux lieux de vie (domicile, travail, loisirs, 
services et commerces). La population présente a ainsi mis en évidence les 
faiblesses, les forces, mais aussi les opportunités présentes sur la  commune.  
On comptait 25 participants lors de cet atelier. Pour le bureau d’études 
cet atelier a permis d’identifier les besoins en développement de liaisons 
douces, notamment dans le centre-bourg,  en équipements et services de 
la commune... etc. 

Le forum citoyen
Le forum citoyens conviait les acteurs locaux et habitants de la commune à 
venir exposer leurs opinions sur les actions à mener au PLU. Ils ont apportés 
ainsi leur idées sur «le territoire idéal de demain», les freins au développement 
de la commune et les atouts à conserver. Une vingtaine de participants 
étaient présents lors de ce second atelier organisé le 05 octobre 2020.

BILAN DE CONCERTATION

Objectif : 
Recenser les usages 

et pratiques des habitants

25
participants 

Acteurs locaux : Forum citoyen

05.10.2020
20

participants 

Objectif : 
Quel devenir pour le territoire ? 

Habitants : atelier lecture de carte

21.09.2019
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BILAN DE CONCERTATION

Les réunions publiques 

La 1ère réunion publique du 16 juin 2021
La première réunion publique s’est tenue le 16 juin 2021 à la Salle des Astéries 
: environ soixante dix personnes ont fait le déplacement.
La réunion avait pour objet de présenter le contexte de la révision du 
Plan Local d’Urbanisme, la synthèse du diagnostic et des enjeux identifiés. 
Des Flyers ont été distribués avant la première réunion publique afin de 
communiquer l’événement et inciter les habitants à se déplacer. 

La 2nd réunion publique du 23 novembre 2023
La seconde réunion publique a eu lieu le 23 novembre 2023 à la Salle des 
Astéries de Belz. Une cinquantaine d’habitants étaient présents lors de la 
seconde réunion publique. Elle avait pour objet de présenter le projet du 
Plan d’Aménagement et de développement durables, en insistant sur les 
obligations liées au ZAN qui contraignent les choix de la commune, et les 
pièces réglementaires qui seront opposables aux tiers (OAP et règlement). 

La 3ème réunion publique du 28 avril 2025
La dernière réunion publique a eu lieu le 28 avril 2025, à la salle des Astéries 
de Belz. Une soixantaine de personnes étaient présentes afin de s’informer 
sur les pièces règlementaires et graphiques du PLU, notamment les OAP, le 
règlement écrit et le règlement graphique qui leur seront opposables pour 
tout projet, une fois le PLU révisé.

Réunion publique 1

70
participants 

16.06.2021

BELZ DANS 10 ANS

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Qu’est ce qu’un PLU?

Les forces et faiblesses du territoire

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables

Pour le respect des mesures sanitaires
INSCRIPTION EN MAIRIE

02 97 55 33 13
urbanisme@mairiebelz.com

16 juin 2021
à 18h

Salle des Astéries

Le mercredi

RÉUNION PUBLIQUE

Réunion publique 3

Objectifs : 
Informer le public sur les pièces du PLU 

révisées qui leur seront directement 
opposables (OAP et règlement)

60
participants 

23.11.2023
Objectifs : 

Informer le public sur le projet du Plan 
d’aménagement et de développement 

durables

Réunion publique 2

50
participants 
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BILAN DE CONCERTATION

Les réunions publiques 

Les réunions avec les personnes publiques associées 

Conformément à l’article L132-7 du code de l’urbanisme les Personnes 
Publiques ont été associées à la procédure de révision du PLU au moyen 
de plusieurs réunions organisées aux étapes phares du PLU. Celles-ci ont 
permis de recueillir et prendre en compte leur avis dans le projet de PLU. 
•	 Le 02 octobre 2023 pour présenter les grandes orientations du PADD 

définies en fonction du diagnostic. 
•	 Le 08 avril 2025 pour présenter les pièces réglementaires du PLU (OAP,  

règlement graphique et littéral).
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BILAN DE CONCERTATION

Extrait du bulletin municipal 2020-2ème semestre

La publication d’articles au bulletin municipal 

Les bulletins municipaux informaient régulièrement la population de l’avancement du PLU.
Ils sont distribués en boîtes aux lettres sur l’ensemble de la commune et sont diffusés sur le site internet de la commune.
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BILAN DE CONCERTATION

Extrait du bulletin municipal 2021-1er semestre

Extrait du bulletin municipal 2021-2ème semestre
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BILAN DE CONCERTATION

Extrait du bulletin municipal 2022-1er semestre
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BILAN DE CONCERTATION

Extrait du bulletin municipal 2023-1er semestre Extrait du bulletin municipal 2023-2ème semestre
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BILAN DE CONCERTATION

Extrait du bulletin municipal 2024-1er semestre

Extrait du bulletin municipal 2024-2ème semestre
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BILAN DE CONCERTATION

Extrait du bulletin municipal 2025-1er semestre
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BILAN DE CONCERTATION

La publication d’articles dans des journaux locaux 

Plusieurs articles parus dans les journaux locaux font référence à la procédure 
de révision du PLU de Belz, notamment dans celui du Télégramme et de Ouest 
France.

Ouest France - le 17/11/2023 Le Télégramme - le 16/11/2023
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BILAN DE CONCERTATION

Le Télégramme - le 24/11/2023
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BILAN DE CONCERTATION

Le registre et courriers adressés à la Mairie

En mairie, un registre a été mis à disposition des habitants pour qu’ils puissent y inscrire leur requête tout au long de la révision du Plan Local d’Urbanisme. Au 
total, plus de 80 courriers par voie postale ou par voie électronique ont été recensés. 

Objet Courriers Expéditeur 

Classement ou extension de la zone 
constructible 62 Particuliers

Classement ou extension de la zone 
inconstructible 1 Particuliers

Changement de destination 10 Particuliers

Maintien en zone constructible 1 Particuliers

Création d’un parking 1 Particuliers

Création d’un STECAL 1 Particuliers

Mise en place d’une protection 
architecturale ou de biodiversité 2 Particuliers

Modification de l’emprise des zones 
humides 3 Particuliers

Suppression d’une OAP 1 Particuliers

Suppression d’un emplacement réservé 1 Particuliers
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4 - CONCLUSION

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération de 
prescription du PLU ont été mis en œuvre durant la révision du PLU. 
Le déploiement d’outils d’information, comme les panneaux d’exposition, 
la publication de divers articles ou les réunions publiques ont favorisé la 
transparence de la procédure et l’incitation du public à émettre son avis. Des  
dispositifs de participation, comme des ateliers de démarches participatives 
(Atelier lecture de carte et forum citoyen), ont permis à la population d’être 
acteur dans la réalisation du projet. Enfin, grâce à la mise à disposition d’un 
registre en Mairie et la communication d’une adresse mail spécifique en 
Mairie, le public pouvait emmètre ses observations et requêtes particulières. 
De manière générale, le public a bénéficié d’une bonne information tout au 
long de la procédure. La concertation de la population fait état d’un bilan 
modéré avec un public plus investi en début de procédure. Le nombre 
conséquent d’observations par courrier est dû à la durée prolongée des 
études et de la révision, du fait de la crise Covid 19 et de la Loi Climat et 
résilience. 

A la suite de ce document, est joint un extrait du rapport du commissaire 
enquêteur justifiant de la procédure de concertation de l’enquête publique. 

BILAN DE CONCERTATION
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AVERTISSEMENT  : Le rapport produit par le commissaire -enquêteur à l’issue de l’enquête publique est constitué de quatre éléments 

indissociables  : 
 1.- Le rapport d’enquête  
 2. - Les conclusions et avis du commissaire -enquêteur  
 3. - Les annexes  
 4. - Un glossaire  
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I ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

I.1 -  Désignation du commissaire-enquêteur  
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I.2 -  Arrêté d’organisation de l’enquête 
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I.3 -  Délai de remise des rapport, conclusions et avis 
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II INFORMATION DU PUBLIC 

II.1 -  Par voie de presse 

 
Ouest France (Morbihan) – 8-9 nov.-25 

 
Le Télégramme (Morbihan) – 8 nov.-25 
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Le Télégramme (56) – 26 nov.-25 

 

 
Ouest-France (56) – 26 nov.-25 
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II.2 -  Par affichage  
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II.3 -  Par internet 

  
Page d’accueil du site de la commune de Belz le 10 novembre 2025 
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II.4 -  Presse quotidienne régionale 
Ouest-France - Newsletter Auray (Publié le 25/11/2025 à 08h23)  
 

À Belz, l’enquête publique pour la révision du Plan local d’urbanisme a ouvert  
L’enquête publique unique portant sur la révision générale du Plan local 
d’urbanisme (PLU) de Belz, l’actualisation du schéma directeur de gestion des eaux 
pluviales de la commune et les Périmètres délimités des abords (PDA) a ouvert 
mardi 25 novembre. 

 
Une enquête publique unique présentée par le maire, Bruno Goasmat, et son adjoint en 
charge de l’urbanisme, Yves Tillaut. | OUEST-FRANCE  
 

Étape clé de la révision générale du Plan local d’urbanisme (PLU), principal 
document de planification de l’urbanisme, l’enquête publique dédiée est enfin à 
l’agenda de Belz (Morbihan), du mardi 25 novembre 2025 au mardi 6 janvier 2026. 
Les habitants disposent de plus d’un mois pour s’informer et formuler leurs 
observations par divers canaux mis à leur disposition. 

Une longue marche 
La phase d’élaboration et de concertation, actée par délibération du conseil 
municipal en 2019, a connu bien des aléas : pandémie, déboire avec le cabinet 
d’urbanisme, évolution législative (lois Elan, Zan, Climat et résilience) et des 
documents supra communaux (Sage de la Ria d’Etel, Scot du pays d’Auray…) à 
intégrer pour mise en conformité… Autant de « rebondissements » gérés pour 
pouvoir tirer le bilan de la concertation préalable et présenter le projet de révision 
désormais soumis à l’appréciation des habitants. 
« Cette enquête unique publique a pour objet d’assurer l’information et la 
participation du public, et portera également, en parallèle du PLU, sur 
l’actualisation du schéma directeur de gestion des eaux pluviales de la commune 
et les Périmètres délimités des abords (PDA) », explique le premier édile Bruno 
Goasmat. 
Les modalités 
« L’enquête publique a fait l’objet d’une large publicité sur les canaux de 
communication municipaux et par voie d’affiches afin que nul n’en ignore », 
précise Yves Tillaut, adjoint en charge de l’urbanisme. Pendant toute la durée de 
l’enquête, les habitants pourront consulter le dossier dédié en mairie ou sur le site 
internet (www.registre-numerique.fr/revision-plu-belz). 
Le commissaire enquêteur Jean-Luc Pirot tiendra des permanences en mairie, dont 
la première dès mardi 25 novembre, de 9 h à 12 h. Le public pourra y présenter ses 
observations et propositions et consulter le rapport et les conclusions de l’enquête 
à l’issue de la consultation. « Éventuellement modifiés au regard de l’enquête et 
des avis des personnes associées, les projets cités seront ensuite soumis à 
l’approbation du conseil municipal pour une entrée en vigueur avant la fin de la 
mandature, en mars 2026 », espère le maire. 
Contraintes (zéro artificialisation nette), espaces disponibles (environ 7,5 hectares 
jusqu’en 2031), besoins de logements des jeunes ménages et croissance de la 
population (évaluée à 1 % par an) figurent parmi les paramètres intégrés lors de la 
préparation de la révision du PLU. « Avec pour objectif, à l’horizon 2031, de créer 
près de 220 logements dont 45 % de logements aidés, principalement en bail réel 
solidaire et 20 % de logements sociaux », conclut Yves Tillaut. 

https://www.ouest-france.fr/bretagne/belz-56550/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/morbihan/
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Le Télégramme - Le 16 décembre 2025 à 17h21 

Les élus de Belz invitent à participer à l’enquête publique du Plan local 
d’urbanisme 

 
Yves Tillaut, adjoint à l’urbanisme. 

L’enquête publique relative à la révision générale du Plan local d’urbanisme 
(PLU) est ouverte jusqu’au 6 janvier en mairie. Vendredi en conseil 
municipal, Yves Tillaut, adjoint à l’urbanisme, a invité les habitants à y 
prendre part, notamment en venant rencontrer le commissaire enquêteur, 
qui pourra aider à comprendre les documents et plans présentés, et à 
déposer sur le registre : « Après, ce sera trop tard ! » 
Le PLU dispose des ouvertures et fermetures de terrains à la construction, 
dictées avant tout par le Zéro artificialisation nette (ZAN) qui limite à dix 
hectares les possibilités d’extension entre 2021 et 2031, en lien avec une 
croissance démographique évaluée à 1 % par an. 
Pratique 
Enquête publique en mairie et en ligne (mairie-belz.fr) ; permanences du 
commissaire enquêteur jeudi 18 décembre (de 14 h à 17 h), lundi 22 (de 
9 h à 12 h), mardi 30 (de 14 h à 17 h) et mardi 6 janvier (de 14 h à 17 h). 
Dépôt des contributions sur place ou par courriel à revision-plu-
belz@mail.registre-numerique.fr 
 

 
  

https://www.letelegramme.fr/bretagne/zero-artificialisation-nette-de-quoi-sagit-il-exactement-5544483.php
https://www.letelegramme.fr/morbihan/belz-56550/mairie-belz.fr
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II.5 -  PDA : Notifications aux propriétaires 
 MH Parcelle(s) Propriétaire(s) Adresse(s) 

11 Dolmen de Kerpbrévost E 313 E 312 Département 56   

21 Ensemble néolithique de Kerdruellan F 275 F 276 DANIEL Joseph L'Istrec - 56550 Locoal-Mendon 

22     DANIEL Elisabeth 5 rue de l'Océan - 56690 Landaul 

23     CORITON Françoise L'Istrec - 56550 Locoal-Mendon 

31 Dolmen de Kerlutu F 819 Commune de belz 34 rue du Général de Gaulle 

41 Dolmen de Kerguerhan AC 586 LE GLOAHEC Marie 26 rue de Manegroven - 56550 Belz 

51 Dolmens de Kerhuen AD 187 LE GLOHAEC Hervé 5 impasse Er Paluden - 56550 Belz 

52     LE GLOAHEC Jean 26 rue de Manegroven - 56550 Belz 

53   GOUMONT Pierre 5 rue du Moulin des Oies 

61 Dolmen du Moulin des Oies Domaine maritime Etat   

71 Dolmen de Keryargon D 590 MERCIER Corinne 16 rue de l'Ocean - 56470 Saint Philibert 

72     MEIGNEN Jean-Henry 70 rue Poujeau - 33200 Bordeaux 

73   D 1152 FOUCAULT Christian 27 chemin de Buglise - 76290 Montivilliers 

74     FOUCAULT Jean-Marie 47 avenue Gabriel - 78170 Celle-Saint-Cloud 

75     GUILLOTO Yvette 27 chemin de Buglise - 76290 Montivilliers 

76     FOUCAULT Hélène 45 rue Garibaldi - 76620 Le Havre 

81 Menhir de Villionnec E 547 LE ROLLE Marie - TROTEL Christian 2 rue Bonal - 22550 Matignon 

82     TROTEL Gwenael - DURAND Marie 3 rue du Lac - 22240 Plurien 

83   E 561 GUILAS Mario 3 Kerabonnet - 56670 Riantec 

84   E 559 LE PALUD GUEZELLO Marie 33 rue du Ouerch Kerdonnerch - 56550 Belz 

85   E 560 LE PORT Annick 8 Village du Noterio - 56340 Carnac 

91 chapelle de Saint Cado Domaine public Commune de belz 34 rue du Général de Gaulle 
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